Calendrier de mise en  paiement des Bourses

NOUVEAUTE A LA RENTREE 2011 :
une 10ème mensualite de bourses est creee. 
les BOURSES SONT PAYEES en 10 MENSUALITES 

La mise en paiement initiale s’effectue

- Pour les étudiants inscrits dans les universités de Montpellier et Perpignan,
de façon automatique, à partir de l’inscription, (sur présentation de la notification d’attribution conditionnelle de bourse lors de l’inscription)

- Pour les étudiants inscrits en lycées (classes préparatoires ou sections de techniciens supérieurs) 

de façon automatique, à partir de l’inscription, (sur présentation de la notification d’attribution conditionnelle de bourse lors de l’inscription)

- Pour les étudiants inscrits à l’université de Nîmes,
la notification d’attribution conditionnelle de bourse devra être présentée au service de scolarité de l’université, qui la validera et la transférera au CROUS

- Pour les étudiants inscrits dans les autres établissements,
 vous devez produire au service du dossier social étudiant du CROUS :     
1) le certificat de scolarité 2011-2012, 
2) la notification d’attribution conditionnelle, validée par le service de scolarité ; 

(Une mensualité est versée en une seule fois)
N B :  La date de liquidation est celle à laquelle le Crous lance un tour de paiement :  
les paiements sont reçus par les étudiants sur leur compte bancaire entre 5 et 7 jours après la date de liquidation.
une liquidation complementaire est prevue pour chaque type d’aide en milieu de mois, pour tenir compte des situations connues après le paiement principal de debut de mois.

La mise en paiement de la bourse ou de l’aide annuelle du fnau genere l’envoi de la notification d’attribution definitive de l’aide.

une fois la mise en paiement initiale effectuee, le paiement mensuel de l’aide se poursuit automatiquement (sauf manquement aux obligations de l’assiduite).

